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Pause-Caf�Pause-Caf�

E-n-o-r-m-e !
Une lectrice me demande de voir un peu

plus loin que le bout de mon nez afin de com-
prendre ce qui s’est réellement passé le 11
avril. Elle me renvoie sur un site qui indique
clairement que c’est le DRS qui a fait le coup !

Quand il y a un attentat en Espagne, aux
USA, en Angleterre, c’est Al Qaïda ! Les explo-
sions de voitures piégées en Irak sont l’œuvre
d’Al Qaïda ! En Arabie saoudite, au Maroc, en
Egypte, les islamistes des nébuleuses affiliées
à l’organisation d’Oussama Ben Laden sont
désignés comme les responsables des atten-
tats et personne ne conteste leur implication !

Mais, quand ça se passe en Algérie, et qu’Al
Qaïda revendique, avec photos à l’appui, c’est,
malgré tout, le DRS ! Et pourtant, je n’ai jamais
fricoté avec les espions et je trouve que le jour-
nalisme serait plus propre sans manipulation ;
mais bon, là, c’est énorme et ça blanchit qui ?
Les véritables auteurs de l’attentat, ceux d’Al
Qaïda au Maghreb islamique ! Il n’y en a pas
d’autres, madame ou mademoiselle ! Sauf dans
votre esprit dissipé et même endormi par la ber-
ceuse des intégristes ! 

Plus dur sera le réveil !
farahmaamar@yahoo.fr

«Le berger frappe les moutons de derrière,
alors que ce sont ceux de devant qui n'avan-
cent pas»

Proverbe arabe

Quotidien Ind�pendantQuotidien Ind�pendant
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Les Fran�ais dÕAlg�rie
ont majoritairement
vot� pour S�gol�ne

Les Fran�ais dÕAlg�rie
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BECHAR : AFFAIRE DE L’ENLEVEMENT ET DU VIOL D’UNE FILLETTE DE 3 ANS

Le suspect sous mandat de d�p�t
Le suspect arrêté dans le cadre de l’enquête sur

l’enlèvement et le viol de la petite fillette de 3 ans a
été inculpé et mis sous mandat de dépôt dimanche
dernier par le magistrat instructeur près le tribunal
de Béchar, a-t-on appris de source judiciaire. Il
s’agit, selon cette dernière, de C. Abdelkader, un
repris de justice, âgé de 20 ans qui est en prison

pour une autre affaire. Pour rappel, la petite Rachida
a été kidnappée le 7 avril dernier vers 23h près du
domicile de ses parents à Debdaba, un quartier
populaire situé à l’est de la ville de Béchar. Elle a
été torturée et violée à plusieurs reprises avant
d’être abandonnée en plein désert à 10 km de la
ville. Elle fut retrouvée ensanglantée par des voya-

geurs deux jours plus tard, c’est-à-dire le lundi 9
avril vers 9h. Admise en urgence à l’hôpital où elle
est actuellement suivie par des psychologues,
Rachida a subi plusieurs opérations. Cette affaire,
faut-il le souligner, a soulevé l’indignation de toute
la population au niveau national.

Liès Mourad

La rage � Annaba
Les analyses effectuées par le laboratoire vété-

rinaire régional de Ben-M’hidi (wilaya d’El-Tarf)
ont révélé que le chien errant qui avait mordu une
dizaine de personnes à la fin de la semaine écou-
lée à la cité Joinola et à Sidi-Salem était atteint de
la rage. Aussitôt, une cellule de crise a été instal-
lée par le bureau d’hygiène de la commune
d’Annaba et des appels ont été lancés à toutes les
victimes de l’animal pour qu’elles puissent bénéfi-
cier d’un traitement adéquat, en l’occurrence la
sérothérapie, afin de les mettre à l’abri de cette
zoonose majeure.

Il est à craindre aussi que d’autres animaux
domestiques ou des élevages puissent avoir été
en contact ou mordus par la bête enragée, ce qui
compliquerait davantage la situation. Selon un
vétérinaire, la rage ne peut se transmettre d’une
personne à une autre, mais peut être contractée
suite à une morsure par un animal. Tous les êtres
vivants à sang chaud y sont exposés, exception
faite des reptiles et des poissons.

M. Rahmani
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